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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Comme le rappelle le professeur Charles Gardou dans son ouvrage 
Société inclusive, parlons-en !, une personne passe en moyenne huit années 
de son existence en situation de handicap.1 Avec le vieillissement de la 
population, ce chiffre est amené à croître et la question du handicap à 
occuper une place de plus en plus prépondérante dans la définition des 
politiques publiques. 

En France, l’INSEE estime que ce sont 9,6 millions de personnes qui 
seraient touchées par le handicap.2 L’accès à l’éducation, aux loisirs, au 
monde du travail et, plus généralement, l’intégration à la société, reste 
encore très difficile pour ces personnes, qui se retrouvent bien souvent en 
situation de précarité.  

Le handicap n’est pas le combat des personnes handicapées contre tous 
mais le combat de tous pour aider les personnes handicapées. 

Les lois du 30 juin 1975 et du 11 février 2005 ont grandement 
contribué à une meilleure prise en compte de la situation des personnes 
handicapées. Pourtant, la mise en œuvre des principes arrêtés par le 
législateur connaît de grandes difficultés. Les personnes en situation de 
handicap sont alors confrontées à différents obstacles, qu’ils soient relatifs 
à l’accessibilité, à l’égalité des chances, ou encore à l’insertion dans la 
société. 

Certaines de ces difficultés sont purement administratives, et donc du 
fait de l’État et des collectivités territoriales. Il existe d’ailleurs de fortes 
disparités territoriales : qu’il s’agisse des maisons départementales des 
personnes handicapées (MDPH), de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) ou même de la scolarisation en milieu ordinaire, l’attention 
accordée aux personnes handicapées, à leurs besoins, les délais d’attente, 
les solutions proposées continuent de varier très fortement d’un 
département à un autre. 

                                           
1 Charles GARDOU, Société inclusive, parlons-en ! Connaissances de la diversité, ERES. 2012. 
2 Ce chiffre recouvre à la fois les 1,8 million de personnes âgés de 15 à 64 ans, vivant à domicile, ayant 

une reconnaissance administrative du handicap et les personnes qui déclarent avoir un problème de 
santé depuis au moins six mois et rencontrer des difficultés importantes dans leur activité quotidienne 
ou avoir eu un accident du travail dans l’année. 
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Les MDPH sont d’ailleurs une excellente illustration de la complexité 
et des obstacles administratifs que rencontrent les personnes en situation de 
handicap. 

La loi du 11 février 2005 a créé ce dispositif constituant ainsi un lieu 
d’informations, de conseils et un lieu d’accès unique à des droits 
spécifiques pour les personnes en situation de handicap et leur famille. 

Les MDPH ont deux objectifs : offrir aux personnes handicapées ainsi 
qu’à leurs familles la possibilité d’accéder aux principaux droits et 
prestations favorisant l’accueil et l’accompagnement de ces derniers et de 
sensibiliser les personnes sur les problèmes liés au handicap. 

Dans chaque département, la MDPH prend en charge les démarches 
liées aux différentes situations de handicap et en effectue le suivi. Or, dans 
les faits et malgré ce guichet unique, les difficultés rencontrées par les 
personnes handicapées dans l’instruction de leurs demandes sont 
croissantes, ce qui n’a de cesse d’augmenter la durée de traitement des 
dossiers et de précariser davantage les personnes handicapées. 

Dans un communiqué du 20 novembre 2012, l’Association des 
paralysés de France (APF) porte un regard contrasté sur le bilan de leur 
fonctionnement et sur les réponses apportées aux personnes sept ans après 
leur mise en place. L’association constate même de « réelles difficultés de 
fonctionnement, un recul d’accès aux droits pour certaines catégories de 
personnes ainsi que de fortes disparités de fonctionnement et d’accès aux 
droits entre les départements ». 

Il est donc nécessaire de dresser un bilan des difficultés rencontrées au 
quotidien par les personnes en situation de handicap auprès des 
administrations compétentes et de leur apporter les solutions nécessaires et 
harmonisées au niveau national, afin de faciliter leurs démarches et de 
répondre à leurs attentes. 

C’est pourquoi nous proposons la mise en place d’une commission 
d’enquête relative aux difficultés administratives rencontrées par les 
personnes en situation de handicap. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

Article unique 

Une commission d’enquête, composée de quinze députés, est instituée 
en application de l’article 137 du Règlement de l’Assemblée nationale. 
Cette commission sera chargée de dresser un bilan des difficultés 
rencontrées, par les personnes en situation de handicap, dans leurs 
différentes démarches auprès des administrations compétentes, notamment 
les maisons départementales du handicap. 


